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NOM                                                                            PRÉNOM
ADRESSE
CODE POSTAL                                                              VILLE 
TÉL.                                                                             FAX 
E-MAIL (merci d’écrire lisiblement) 
SECTION (pour les adhérents LDH uniquement) 

GROUPES DE TRAVAIL   DÉLÉGUÉS Je me propose 
pour : 

ABOLITION UNIVERSELLE DE LA TORTURE  
ET DE LA PEINE DE MORT 

William GOLDBERG 

DISCRIMINATIONS, RACISME, ANTISÉMITISME Nadia DOGHRAMADJIAN et Michel MINÉ 
ÉCONOMIE, TRAVAIL & DROITS DE L’HOMME Michel SAVY 
ENVIRONNEMENT, DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DROITS DE L’HOMME

Anne GAUDRON et Stéphane LENOËL (délé-
gués temporaires jusqu’au congrès 2017) 

ÉTRANGERS & IMMIGRÉS Jean-Michel DELARBRE, Odile GHERMANI 
et Mylène STAMBOULI 

EUROPE Philippe JESOVER  et Jan Robert SUESSER 
EXTRÊMES DROITES Christian PAYARD (délégué temporaire jusqu’au 

congrès 2017) 
FEMMES, GENRE, ÉGALITÉ Nadja DJERRAH 
JEUNESSE ET DROITS DES ENFANTS Françoise DUMONT 
JUSTICE-POLICE Patrick CANIN, Dominique NOGUERES 

et Evelyne SIRE-MARIN 

LAÏCITÉ Daniel BOITIER, Alain BONDEELLE  
et Georges VOIX 

LIBERTÉS ET  TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION  
ET DE LA COMMUNICATION Maryse ARTIGUELONG et Françoise CASTEX 
LOGEMENT Jean FROUIN 
MAGHREB / MOYEN-ORIENT Fabienne MESSICA et Vincent REBÉRIOUX 
MÉMOIRES, HISTOIRE, ARCHIVES Gilles MANCERON et Emmanuel NAQUET 
OBSERVATOIRE DE LA LIBERTÉ DE CRÉATION Agnès TRICOIRE, Daniel VERON, Jean-Claude 

BOLOGNE

OUTRE-MER Pascal NICOLLE et Thierry BAVARDAY 

PRISONS - PRIVATIONS DE LIBERTÉ Nicolas FRIZE et Stéphanie CALVO 
ROMS Malik SALEMKOUR 
SANTÉ, BIOÉTHIQUE Emmanuelle FOURNEYRON et Philippe 

LAVILLE 
SPORT, DROITS ET LIBERTÉS Pascal NICOLLE et Christiane VÉRON 
TRAVAIL SOCIAL ET CITOYENNETÉ Michèle QUIMBERT 

NB : Nous vous rappelons que les frais de déplacement pour se rendre aux réunions des groupes de travail sont à votre charge.

Désire participer aux activités du groupe de travail dont la case est « cochée » :

IMPORTANT : vous ne pouvez pas vous inscrire à plus de deux groupes de travail.
Être inscrit à un groupe de travail signifie s’investir sur le sujet et dans la mesure du possible participer aux réunions. (

DEMANDE D’INSCRIPTION 
AUX GROUPES DE TRAVAIL
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